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A. HARMONISATION DES DOCUMENTATIONS, REGLES, REGLEMENfflATIONS ET TARIFS

Malgre V existence de grand.es voies d'eau interieures internationales ou

le transport est pratique par l'homme depuis longtemps, la creation d'une or- f*

ganisation mondiale sur la navigation interieure n'est jusquJa present chose

effective, a l'instar de celle fonctionnant il y a quelque temps deja pour les
activites maritimes. Le premier symposium interregional sur le transport par voies

d'eau interieures organise par les Nations Unies s'est seulement tenu en 1968 a

Leningrad et etait plutot oriente sur les problemes technico-economiques.

Cependant, il va sans dire que lcinstitution d'une telle organisation permettrait

a ce monde de transport comme partout ailleurs et entre autres, I1installation

d'une legislation internationalist ■ A defaut done de ces actions au niveau plus

general, les efforts d'harmonisation des pratiques en matiere du transport fluvio-
lacustre ne sont envisages actuellement que dans des cercles plutot sous-regionaux

tels les pays de la ZEP.

Aborder une etude de la raise en place d'un systeme de documentations^regie-

mentations et tarifs ayant rapport au transport fluvio-lacustre dans une region

donnee suppose en premier lieu l'examen du transport qui s'etablit dans la^re

gion (voies de navigation, materiel, moyens, trafics...). On definira ensuite
les documents, les reglements et les facteurs determinant les tarifs. Seront

enfin presentees les diverses recommendations qui viseront a 15aboutissement

d'un systeme harmonise.

LE TRANSPORT PAR VOIES INTERIEURES DANS LES PAYS DE LA ZEP

Les vcies navigables interieures cnt toujours jouer un grand role dans le
transport dans beaucoup de pays de la ZEP. Les configurations^hydro- geographiques

dans ces pays sont telles que, contrairement dans certaines regions africaines

ou ces voies paraissent perdre leur importances au profit d'autre modes de trans

port de surface (voies ferrees, routes), elles se presentent natuL-ellement-non en

tant que concurrencies mais s5imposenant par leur complementarite. Conscients de
cette situation particuliere, plusieurs pays de la ZEP cherchent actuellement a^en

exploiter toutes les possibilites et mettent en route des projets 6.' etudes d|ame-

nagement, &:' amelioration et meme cl- impcrtants travaux de reorganisation : ainsi,
sur un total de cinquante huit projets presentes par I1ensemble des pays africains
au programme de la phase I de la DECENNIH du Transport et Communication se rap-

portant au transport fluvio-lacustre, seize, e'est a dire plus du quart ont ete

avances par les seuls pays de la ZEP. Et parallelement a ces actions communes,

certains pays entreprenhent a leur echelon respectif des travaux pour activer en

core plus le developpement du systeme de transport par voies d'eau interieures,

systeme assez fourni dans cette region enr il comprend les plus grands lacs

d'Afrique, mais assez complexe aussi du fait do leur repartition entre les pays.
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LES VOIES NAVIGABLES INTERNATIONALES DES PAYS DE LA ZEP

On distingue trois systems hy^ulimaenent indopendants =

- Au Nord, un ensemble fluvio-lacustre assez complexe, II comporte deux
ramifications la ramification Est, de loin la Plus important s constxtuee par
iHac Vistoria, le lac Kyoga et le lac Mobutu Sesse Seku reli6s entre eux par le
fleuve Vicctoria-Nil, 1, ratification Ouost comporatant les lacs Mi fimxn Dada
" Mobutu Sesse SeKu'dont la riviere SemilU «t en liaison. ^ reseau se pro-^
Lnge vers le Nord jusqu'a la frontiere soudano-ougandaxse par le fleuve Albert
Nil quldevient plus loint le Nil Bleu et re joint le Nil Blanc venant de 1 Ethiopia.

- Au Centro-Cuest, un systems constitue par r-eux lacs, le lac Kivu au Nord,

par cet ensemble.

- £u Sud? un second complexe fluvio-lacustra qui comprend fl-une part le sys-

texn. lac Mala^-Nyassa et fleuve Za^eze que relic la ^^f^xf^farcer
le fleuve Limpopo, Une grande partie des pays de la. ZEP exercer

fleuve Limpopo).

autres ravs riverains ncn menTbres de la ZEP exploitent des entreprises

des Grands Lacs.

SITUATIONS ACTUELLES DU TRANSPORT PAR VOIES D'EAU INTERIEURES SUR I
VOIES NAVIGABLES INTERNBTIONMJES DES PAYS DE LA ZE^

Le r6seau Nerd intoresse trois pays to la ZEP qui ,nt leurs frontiers

coramunes sur le lac Victoria ;

L'Ouaanda qui de Nimule (extreme Nerd de la partie ougandaise ^
NiU 1 Sanie (sur la rive Ouest du lac Victoria) se trouvc draine

r.

mmmmm
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Ce vaste programme de reorganisation temoigne d'un net effort de recouverture de

l>aire navigable du reseau Hord.

- Le Kenya participe a un echelon plus modeste en etendant ses activites sur
la zone lacustre rationale uniquement. Sa flotte consiste a cinq navxres-cargos,

trois navires pour passagers, neuf peniches fcarges sans propulsxon) et un dragueur.
Elle est mi3e en exploitation par 1'unique cntreprise d'Etat, la Corporatxon des
Chemins de fer d'Afrique de l'Est qui assurait la gestxon de toutes les voxes d eau
de l-ancienne communaute des State d'Afriques de l'Est (Ouganda-Kenya-TanzanxeJ.

_ La Tanzanie, avec une flotte de onze unites jaugeant au total 10 300 THD
et d'une composition assez diversifiee (ferry-boat, petrolier, cargos mixtes,
navire-passager, navire pour betail, barges autopropulsees), assure sur le lac
Victoria un service relativement important nfeis uniquement limxte dans le cadre

de son seul plan d'eau national.

Sur le reseau Centre-Guest entierement lacustre, operent deux pays de la 2EP,
la Zambie avec le port de Mpulungu et la Tanzanie avec un cargo mixte. Les ^changes
s'effect'uent moins entre eux qu'avec le Burundi et le Rwanda non membres de la ZEP.

Le reseau mixte Sud, des echanges s<etablissent entre le port de Monkey-Bay
au Malawi et le port Tanzanien de Riwaye sur le lac Malawi, La flotte composee
actuellemant de sept navires passager-cargo auxquels s'ajoute un huitxeme qux
appartient au Malawi. Aucune unite tanzanienne n'y est recensee. La partxe mozambxcaxne

du lac, le Nyassa est desservie par le seul pays du Mozambique.

Le fleuve Zaiabeze dont la longueur navigable est de 1 620 km est divise en
sections actuellement exploitees iixiependamment I1une de 1'autre prxncxpaleraent
par ia Zambie et le Mozambique. La partie cStiere du Lxmpoto se trouve partxellement

utilxsee par le Mozambique,

En resume 1'exploitation des principales voxes nayigables interieures inter-

nationales des pays de la 7EP se presenterait actuellement ainsi s

- dans le secteur Word, un debut de tentative d'organisation commune, du trans

port pendant la peripde d'existence de la Communaute des Etats d'Afrique de l'Est
avait donne de bons resultats jusqu'a 1970* La flotte commune des trpis pays de
la Communaute (Kenya,' 0uganda; Tanzanie) avait alors assure une capacxte annuelle

de transport de 79 2kh 000 T ion. A la rupture de la communaute, le trafic dans
cette zone a pratiquement cesse. Une amorce de reprise des activites, d'abord
a l'echelon nation, puis un peu moins au niveau international s'y observe dernierement♦

- dans les deux autres secteurs, les echanges internationaux restent tres

faibles et disparates*

- on remarquera que inalgre l'existence d'un pays central commun aux trois

reseaux qui est represents par la Tanzanie, le besoin d'un regroupement d'organisation
commune sinon globalement du moins au niveau de chaque reseau, amorce deja du temps

de la Communaute des Etats de l'Afrique de l'Sst, n'a pas pu s'implanter.
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DOCUMENTATIONS, REGIMENTATIONS ET TMUFS OT TMNSPORT PAR VOTES D'EAU
INTERIEUKES

DOCUMENTATION,

En matiere do transport par vcies d'eau interieures lee documentations com

portent en general ;

a transporter et le tonnaqe. le port ou lea ports ^ £^en^ , ^

ports de ^f^^'lTZl sS:s r oir ^S^, les surestaries, le
t ls staries ou ]cu Jports de f^^lTZl sS:s r oir ^S^, les su

Qonditions de dechargement; les staries ou ]cu J- fl al
dispatch-n^ney, les --^nata.res aux Ports de charge-nt^^de^

^^Si^^ ^S ^inSnnediaires ,ui ont per.is de concise

le contrat,

i 1*= rnntrat concretise une promesse de transport a

rsr^s^- -- "

FEGLEMENTATIONS

Les regies et reglementations dans le domaine de la navigation par voies
d'eau interieures se rapportent principalement i
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- a navire : les specifications ont trait au jaugeage^ (conditions, de~
livrance de certificat de jaugeage) , au recensemenVCmutation de propriety ins

cription au no. de recensement, registre de recensemeh't. ) a 1' liranat^CUla£™
<*Lieu, delais, certificat d'immatriculation), a V inspection de navigation dormant
droit au certificat de navigability (visite do la carene, de la coque^de 1 ar-
mement, des machines, des installations de securite telles que radio, equipement

des sauvetage, prevention et lutte centre les incendies...)

au personnel naviguant s qualifications, nombre, effectifs minima des

equipages, permis de naviguer, attribution des responsabilites, enrolment

(livret matricule), disciplines a bord .des bateaux...

.- aux voies d'eau i regies de route ou preventions des abordages, balisage
et signalisation, regimentations sur 1'utilisation des feux de navires et ugnm
sonores en cours de navigation, sur la conservation des ouvrages fluviaux (chenaux,

berges, ouvrages hydrauliques..).

- aux cargaisons • elles sont alors classees en produits inflammables

solides (charbon, fibres...* liquides (produits petroliers, alcools...). em
produits toxiques, explossifs, transport des animaux.,.

LES TARIFS

On distingue gen£ralement deux niveaux d'application du tarif -. le tarif du
transport proprement dit et le tarif des operations portuaires (chargementj de-
chargement, emmagasinage eventuellement <fe livraison ou de prise en charge) ou

aussi taxes supplemer.taires.

Le tarif de transport comprend d'une part le prix de revient du transport
base de toute elaboration des tarifs et le benefice du transporter. La deco»:
position classique du prix de revient en charges variables proporticnnelles a
la distance de transport (exploitation du navire en marche) et en charges fixes
etant propre a tous les modes de transport, mais les facteurs dont il depend _
differe dJun mode a un autre. Brieveoent, dans le domaine du transport sur voies

■; d'eau interieures, le prix de revient est directement influence nar :

'1J - le tyre de la cargaison ■: on distingue dans oe'eas les cargaisons seches
et' liquides eh r6cipients, les charges liquides, par bateaux citernes, les remor-

quages des bois eh radeau, le remorquage de bateaux et autres; ob3ets flottants,

passagers et bagages.=. .

-• le mode de conditionnement -. en vrac, par paquets, en container...
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- des caracteristiques des voies cTeau : conditions hydrographiques, hydro-
logiques (courants...), nautiques, le sens de marche (vers aval, jers amont), les
categories des voies^d'eau (lacs, fleuves canalises ou non.nvieres...) , condi

tions saisonieres (etiage, crues).

HARMONISATION DE DOCUMENTS, REGLES, REGLEMENTATIONS ET T2ERIFS

L'harmonisaticn des documents de transport dans le domaine de la navigation

internationale sur voies d'eau interieures ne semblerait soulever de difficult^
particulieres : elle consiste surtout a s'accorder sur une formule commune de pre

sentation et de redaction (renseigneroents a porter dans les documents, types de
documents.,.)= Us ne differeront que de tres peu a ceux usuellement utilises dans

le transport maritime international.

Pour ce qui conceme les Icis et les reglements dont les objectifs principaux

sont pour chacun des Etats concernes, d amenager lo courant des trafics, d^impcser
des normes de transport, d'interdire certaines pratiques qui risquent de leser
les transporters ou les usagers, das problemes d<adaptation se posent au niveau
t " k tB Tl ^ f¥' ™ pffet montre aue ces reglementations constituent un

Sr^fesappUq-t aux no™. »t6rlelle-. advent tenir co.pte de toutes
les ncdalites de leur mise en exploitation actuelle et future. ^

L^harmonisation des reglementaticns relatives aux pratiques^operationnelles

dans les voies d'eau navigables sont souvent fonction des caracteristiques de ces
voies, de leurs conditions nautiques et des different systems de balisage adoptes

par les Etats. ,
Les procedures d'ordre administratif et commercial dependent du niveau du

transport existant dans les pays, _
L'harmonisation des reglementations suppose aussi au niveau de chaque pays,

des efforts de remaniements possibles des services et organsismes d'appui du
transport par voies d'eau interieures et surtout un recyclage du personnel de
maltrise tant dans le cadre du contrSle oUe dans le cadre technique (qualification
du personnel navigant, formation au systeme mis en place, conditions d enrollment..)

Les mesures qui visent a Vuniformisation des tarifs regissent des relations

economiques entre les nations; I/objectif principal doit dans ce cas etre de trans
porter les merchandises et les voyageurs de la maniere la plus efficace et la
moins couteuse possible sans leser aucun pays, en tenant compte des differents
facteurs et conditions de transport sur toutes les voies d'eau. Ce qui suppose

surtout une n£cessit6 de coordination et de coop6ration. Coordonner, harmoniser les
tarifs- c^est d'abord cerer le trafic et l'economie des transports. Pour gerer, il
faut au depart une politique commune du trafic gui en oriente le developpement
et la repartition sur le reseau ccmmun entre les Etats. Autrement dit, ces pays se

doivent de chercher a favoriser une ambiance moins de concurrence mais de com-
plementarite. La cooperation consiste a la mise en exploitation en commun des
moyens existant asservis a ce mode de transport -. industrie de construction e
reparation navales, moyens d'entretien (personnel et materiel*; moyens de develop

pement (amenagement, constructionr ecole...).
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RESUME ET CONCLUSIONS

Le but essentiel des documentations et des reglementations des transports

en general est de gerer le trafic et l:economie des transports, Dans le cadre^

particulier du transport international par voios d'eau interieures, une politique

d'harmonisaticn dans ce domaine se doit :;

- de s,adapter aux normes materielles (navires) et techniques (codes de

navigations, balisage) dJexploitation rationnelle de ces vcies d;eau.

- de s'appuyer sur la base c!;une coordination et cooperation entre les

Etats du transport international sur les voies d'eau.

- de prendre en consideration le developpement du systeme de transport dans

tous les Etats ; les progres de la technique, revolution des trafics et des

circonstances risquent de provoguer, d'augmenter, d aggraver d'eventuel desequi-
libre entre les reglementations et les bescins de transports, II convientd1adapter

sans cesse les unes aux autres les reglementations et les moyens de materiels de

transport,

~ d'admettre que si ces recrlementations sent necessaires pour assurer la

prestation et la repartition des services de transport dans les. meilleures condition

elles doivent cependant se garder £ imposer des regies excessives dont les effets

restrictifs pourraient etre prejudiciables pour le transport et leconomie (dif-

ferencier les conditions de navigation interieure a la navigation maritime). Une

etude approfondie de chaaue cas permettra de determiner la ligne de demarcation

entre les prescriptions qui sont necessaires et celles qui sont excessives,

- d:envisaged toutes les modalites permettant aux diverses autorites^qui
arretent les reglementations, de pouvoir les faire appliquer et les ccntroler.

En ce qui concerns les tarifs dont I'etablissement depend dqune part de

facteurs propres a chaque pays tels le niveau de salaire du personnel d1exploi

tation du transport, les noyens materiels mis en oeuvre, le nive?u de rentabilite

de leur exploitation done, de I5importance du trafic et des especes de charges trans

portees et d?autre part des facteurs techniques tels les caracteristigues des yoies

d'eau...la portee significative de l'robjetctif d-harBonisation devrait etre prise
dans le sens d8adoption a?une structure commune de ^termination de chaaue.. cas de

tarifs (s'accorder par exomplo si les couts d'amenagement et d'entrelien des voies

dBeau doivent etre amortis comme, dans certains paysf par le cout du transport ou nonf

et dans le cas d!amenagement integre energie agriculture-transport, comment

repartir les charges..„)

Dans tous les cas, quail s'agisse aussi bien des documentations et desire--

glementatioris que des tarifs concernant la nivigation interieure,^taute idee

dEharmonisaticn reflete des actions d1organisation et de gestions a l'interieur

de la scus. region cTou d^cbulera la necessite d'instituer un crganisme coramun de

coordination et de controle. . ; . ,
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RECOMMENDATIONS

La mise en place cTune ppliticme d'harmonisation, c'est a ^ira la recherche
d'une formule commune repohdant au besoin de chaque Etat membre pour ce quo.

cpncerne particulierement - - les documentations, les reglementa-

tions et Xes tarifs a adopter pour la navigation' interieure, est une^operation re-

lativement difficile. Aussi, est-il recommande pour ce faire de proceder prealable-

ment %

DOCUMENTATIONS .

A une etude consistant :

a reunir toutes les documentations sur la navigation int4rieure mises

en service actuellement dans tous les pays de la ZEP-
. a effectuer 1'analyse complete de toutes ces donnees

' . a definir et propose la forme cVharmonisation la plus acceptable pour

les pays.

':'[ REGLEMENTATIONS

- A une etuda qui comprendra -

„ la conception et la recoramandation des prescriptions techniques ttni-

formisees auxquelies dcivent se scumettre les differents types de materiels ^
utilises sur les vcies. d:eau des pays fle la ZEP (certification du jaugeage, inraatri-

culationr inspection.,.)
. l'inventaire et I'examen des systemes de signalisations fluviales et

lacustres utilises dans les pays tie la ZEP en vue de concevoir et de proposer

un systeme harmonise (balisage, materialisation des routos et chenaux, signa-

lisation des dangers...) t , ,
. l'etablissement et proposition d'un statut commun et uniformxse ce^

gestion du personnel plus particulierement du personnel navigant (qualification,
contrat d^enrolement, permis de navigation, organisme de gestion...) _

. la formulation d'un systeme unifie de reglementations de la navigation

(codes de navigation) repondant aux normes et caracteristiques des voies d'eau

interieures exploitees par les pays de la ZEP.

TARIFS

- A une etude menee en quelgues Teases et comportant e^entiellement :■

. I1analyse des differents tarifs appliques par les pays de la ZEP pour le
paiement du service de transport par voies d'eau interieures. Elle fera ressortir

en particulier, la decomposition detaillee de tous les elements constitutes

pris en compte pour le calcul de chaque tarif. .
. la'formulation d'me structure commune de calcul des.tarifs

. la proposition de livres des tarifs bases sur ce meme principe d evalua

tion.
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B. COOPERATION DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION DU

PERSONNEL DU TRANSPORT PAR VOIES D!EAU INTERIEURES

LE PERSONNEL DU TRANSPORT PAR VOIES O'EAU INTERIEURES

Comme dans tous les domaines, 1'existence de ressources humaines est

l'un des facteurs determinants du developpement du transport par voies

d'eau interieures. Definir les modalites d'instauration d'une cooperation

pour la formation du personnel pour le besoin de cette activite revient

d'abord a identifier les specialisations qu'implique la mise en place d'un

systeme efficace. Dans le domaine particulier du transport par voies d'eau

interieurss, ces specialisations concernent :

LA BRANCHE INFRASTRUCTURE

Elle comprend les voies navigables et les ports et met en oeuvre :

- des techniciens en hydraulique fluviale pour les e"tudes proprement dites

des amenagements des voies d'eau. Ces etudes sant menees en nature

(hydrauliciens, hydrographes) et eventuellement en laboratoire par les

hydrauliciens [modeles reduits physiques ou modeles mathematiques) ;

- des tecfiniciens de travaux hydrauliques pour, sinon I1execution des

travaux d'amenagement des voies d'eau Ctravaux execute's en regie

direct), du moins pour le controle et la surveillance de ces travaux

quand ils sont confies a des entreprises privies (ouvrages hydrauliques,

infrastructures portuaires) i

- un personnel specialise dans la maintenance des conditions des voies

d'eau : equipe d'hydrographes pour le controle des changements des

fonds, la mise en place des signalisations et balisage, l'assurance de

la police de circulation sur les voies, equipe de drague pour l'entretien

et la propriety des voies d'eau, equipe d'hydraulicisns pour le

controle, la surveillance et l'entretien des ouvrages hydrauliques ;

- dans les ports, un personnel d'exploitation (administration des ports

comportant la gestion, la police, la securite...3 et d'entretien des

ouvrages portuaires [infrastructures et superstructures)et du materiel

portuaire (engins de manutentions, materiel flotaant de servitudes

portuaires...).

BRANCHE NAVIGATION PROPREMENT DITE

Cet;te demande de 1'activite du transport fluvial englobe :

r= 1'equipage des navires : officiers de navigation, radio et macaniciens

de bords ...

- le personnel du service d*enrfilement des equipages (equivalent des

. arrondissements maritimes qui peuvent etre en meme temps designfis de

prendre en charge les Equipages des navires fluviaux) j

- les techniciens des chantiers de maintenance et de reparation du

materiel flottant et eventuellement de construction navale.
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BRANCHE GESTION DU TRANSPORT

La gesticn se congoit a tcus les niveaux s Ministers repponsables du
transport? compagnies de Navigations, Administrations portuaires.

Ells est assuree par les economistes du transport par voies d'eau

interieures qui peuvent etre specialises :

- aux techniques de la planification du transport qui consistent a
progra^er et a optimaliser I'utilisation de la flotte aussi sur les

des charges, documents de transport ...

NIVEAU ACTUEL DU PERSONNEL ET LES INSTITUTIONS DU TRANSPORT PAR VOIES D'EAU
INTERIEURES DANS LES PAYS DE LA Z.E.P.

Definir le niveau aotuel personnel du transport par voies d'eau in
dans ^/S- S'Sriqu- •"" d^lu-r le b«in «** cons ue un da.

.uit ,

e de moyens de financement, la penurie de personnel
e enpLhe le developpement futur de la navigation

du personne! cualifii en transport par voies d'eau

rSSSlS- iSiSSS ^io-lacustre n-est pas fo^ aux nouvelles
techniques, il y a penurie d'out-.ls a bcrd des bMeaux^ BntretiOn

^S™ STrL^: lestion du transport,

:ffa:^rrerrern:v^
aux entreprises impcrtees (Europe Indes...). "s ^^ervice sont

^STS1^^^" -SA r rf-ion devient
sinon dangereuse et implique des couts eleves ,
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- dans toys les pays de la 2.E.P. ainsl que dans les deux pays voisins

nan encore membres Cle Rwanda et le Burundi), le seul 6tablissement ; .

d'enseignement dans l'activite du transport par voies fluvio-

lacustres se trouvant a Kisumu au Kenya ne fonctionne pratiquement plus

depuis.1965 Ccette 6cole s'est occupee uniquement de la branche

navigation) 5

- enfin que tous les pays de la Z.E.P. interess§s par le transport par

voies d'eau int^rieures, ont unanimement confirms la n6cessit6 de

mettre en place dans le plus bref belai, le moyen permettant de
remedier a ces penuries.

Cette situation paradoxale, d'un cot6, le besoin relativsment important

et urgent d'un personnel hautement qualifie et de l'autre, la quasi-inexistance

des infrastructures ad6quates conditionnant la satisfaction de ce besoin,

s'expliquerait par le fait qu'un 6tablissement de haut niveau, meme ne se

rapportant qu'a certaines branches du transport par voies navigables interieures,

revient cher aussi bien au d£marrage qu'eh exploitation et a plus forte raison

quand il s'agit d'envisager une e"cole pluri-disciplinaire de classe internatio-

nale qui cependant consfeitue la solution la plus efficace aux problfemes. Aussi,

n'est-il pas du tout conseill§ qu'un pays, dans le but de deA/elopper son systfeme
de transport par voies d'eau interieures, n'envisage seul de prendre en charge

d'e'tablissemeni; d'une telle infrastructure. D'autre part, la multiplication

des petits centres de formation est a ^carter car elle ne repond pas au besoin

critique qui est d'assurer la disponibilite suffisante d'un personnel hautement

qualifiS. La possibilite de r^ussite d'un tel projet reposerait ainsi sur

1'instauration d'une cooperation e"troite entre les pays de la Z.E.P,

LA COOPERATION DANS LE DOMAINE DE LA FORMATION DU PERSONNEL DU TRANSPORT PAR

VOIES D'EAU INTERIEURES

II ressort des considerations prgcedemment examinees qu'une telle coope

ration se devait d'adopter comme politique principale d'oeuvrer a la mise

en place d'une ecole commune aux pays de la Z.E-P. dans le domaine du transport

par voies d'eau int§rieures. Cette 6cole sera congue de telle manifere a permettre

a ces pays de r6soudre les problemes relatifs a ce mode de transport :

- amenagements, entretien Gt exploitation des voies navigables et infras

tructures portuaires, relevant des( techniques d'hydrauliques et travaux

hydrauliques, ainsi que de 1'hydrographie (etudes, travaux, signalisation,

police, entretipns divers...) j ■•■...

- navigation et battelerie assurant la formation du personnel navigant et

des techniciens de constructions et reparations navales t ■

- gestion comprenant la planification, l'economie et 1'exploitation commercials

Sous cette forme, l'institution pourraif ne s'adresser qu'aux-pays de

la Z.E.P. interesses par le transport par voies d'eau int^rietires. Ayssi, §tant

admis que tous ces pays sont au plus haut point concernes de la gestion de

leurs ressources en eau d'une maniere ou d'une autre (agricole, gnergetique,

sociale, transport..J, il serait au depart ou d'ultgrieurement envisageable

de concevoir une ecole pouyant servir dans cette optique.
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L'investissement supplemental ne semblerait pas sensible car il aurait
fallu developper un peu plus la partie relative aux problemes des infrastruc

tures.

Ainsi structures, il serait possible, comme c'est le cas dans toutes les
institutions modernes dans plusieurs pays, de lui confier, sous la responsa-

bilite de ses chercheors, professeurs, etudiants, laboratoires..., 1 execution

directe ou en sous-traitance de certains marches d1etudes et de travaux dans
la speciality et qui seront demandes, d'abord par les pays de la Z-E-P-. Puls
eventuellement par les autres pays. Ce qui supposerait encore une fopfi««°"
plus soutenue mais encourages par le fait que l'issue assurerait la reduction
des participations des etats de la Z.E.P. aux charges de fonctionnement de

l'etablissement.

Dans un avenir plus immediat, la cooperation se devrait de rechercher une
formule pouvant rendre possible la mise en exploitation commune du personnel
et materiel d'enseignement en matiere de transport par voies d'sau inteneures

existant actuellement au sein des pays de la Z.E.P.

RECOMMANDATIONS

Afin que ces formes de cooperation dans le domaine de la formation du
personnel du transport par voies d'eau interieures puissent s'etablir et se
Sevelopper efficacement au- sein des pays de la Z.E.P., la CEA recommande :

- que soit etabli dans le meilleur delai, un inventaire complet du potential
existant actuellement dans le domaine d'enseignement en mature du

transport par voies d'eau interieures ;
- de proceder a une etude de faisabilite d'implantation d'un centre de

formation commun aux pays de la Z.E.P. devant repondre a certains

crit&res dont les principaux sont : ..
. il sera organise dans le but de faire disposer aux pays de la
Z.E.P. un personnel quali-Fie capable d'assurer une meilleurB gestion

de leurs ressources en eau.

. il sera implante dans un endroit ou existent ou peuvent exister ^
les deux formes de transports par voies d'eau interieures, a savoir

lacustres et fluviales qui sont pratiquees dans les pays de la Z.E.P.
En outre 1-emplacement doit permettre 1'installation d'un chantier

de constructions et reparations navales.

. il devra pouvoir participer dans un proche avenir, aux trayaux
d'etudes d'amgnagement et de gestion des bassins ainsi qu a das
travaux de construction dans ces domains, interessant en premier

les pays de la Z.E.P..
- .. . * ..

La CEA pourra eventuellement offrir aux pays de la Z.E.P. ses services
pour la mise en forme des termes de reference d*une telle etude.




